
Relevé du conseil départemental 13 mars 2024,

Présents : 15, Visio : 4, excusés : 7

1/ Constitutionnalisation de l'IVG

Grande victoire  face aux attaques contre ce droit  dans plusieurs pays européens et
d'états américains, mais la bataille doit se poursuivre pour garantir l'accès à ce droit face
à la diminution du nombre de centres IVG au même rythme que celle des maternités de
proximité.

2/ La paix enjeu de société en France, en Europe et dans le monde

a/ Ukraine

Dénonciation de l'accord de coopération en matière de sécurité  entre l'Ukraine et  la
France signé par  Macron en février  et  validé par  l'assemblée dans un simulacre de
démocratie.  Cet  accord  amplifie  la  dynamique  de  guerre  et  accroit  le  risque
d'embrasement sans qu'aucune solution de paix ne soit mise en avant.  L'accord stipule
que  les  Participants  travailleront  ensemble  à  la  mise  en  place  d'une  force  durable
capable de défendre l'Ukraine aujourd'hui et de dissuader l'agression russe à l'avenir,
grâce à la fourniture continue d'une assistance en matière de sécurité et d'équipements
militaires  modernes  dans  les  domaines  terrestre,  aérien,  maritime,  spatial  et
cybernétique, en accordant la priorité, sans s'y limiter, à la défense aérienne, à l'artillerie,
à  la  capacité  de  frappe  de  longue  portée,  aux  véhicules  blindés,  aux  capacités  de
l'armée de l'air et à d'autres capacités essentielles. Cet accord qui ne fixe plus de limite
avec l’ambiguïté stratégique avancée par Macron pouvant aller jusqu'à l'envoi de troupes
françaises. 

Pour info : La France ne peut pas pourvoir aux demandes de l'Ukraine en matière de
matériels de défense puisqu'elle doit d'abord répondre aux nombreux et juteux contrats
signés avec les pays du Golfe. La France est devenue le deuxième marchand d'armes.

B/ Palestine

Dénonciation de la situation gravissime à gaza, en Cisjordanie et à Jérusalem-Est. Suite
au  déplacement  d'une  délégation  du  parti  conduite  par  Fabien  Roussel  avec  Vincent
Boulet,  responsable  du  secteur  international  du  PCF,  Philippe  Rio,  président  de  la
Coopérative des élu·es et Charlotte Blandiot-Faride, présidente de l’Association pour le
jumelage entre les camps de réfugiés palestiniens et les villes françaises (AJPF),  le CEN
propose les axes d’intervention suivants lors des rassemblements qui exigent en premier
lieu un cessez-le-feu et la levée du blocus humanitaire:

◦ Porter fortement la condamnation de la politique de Netanyahu qui fait grandir le risque
de génocide.

◦ Aider à faire grandir les contradictions au sein de la société israélienne dont une partie
prend conscience du besoin de solution politique ; notre travail avec nos camardes du PC
israélien, qui travaille à une coalition de paix en Israël sur les mêmes bases que nous et
dans la perspective d’une solution à deux États, est de ce point de vue un atout.

◦ Interpeller le pouvoir français sur l’urgence d’une reconnaissance par la France de l’État
de Palestine, ainsi que sur l’exigence à porter en direction de l’UE en faveur de sanctions
contre le gouvernement israélien tant qu’il bafouera le droit international.

◦ Affirmer le besoin de financement de l’UNRWA, la libération des otages, la libération de
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Marwan Barghouti, la dénonciation des viols comme arme de guerre de la part de soldats
du Hamas comme de soldats de l’armée israélienne.

Pour info : 

création du comité solidarité palestine de Marne la Vallée avec Daniel Alarçon-Muscat
comme président avec un premier rassemblement à Chelles de 300 personnes.

Manifestation  le  jeudi  21  mars  18h  à  Fontainebleau  pour  exiger  un  cessez-le-feu  à
l'appel de 80 étudiants de l'IEP/Fontainebleau – présence la JC77 et du parti.

3/ Européennes 2024

- Rappel d'un vote à un seul tour le dimanche 9 juin

- Résultats des votes au niveau départemental et national

-  Lier  la  campagne  des  européennes  avec  des  luttes  locales  (  logement,  services
publics, fermeture de classe, santé, emploi industriel, pouvoir d'achat, …)

- Relancer la venue de Léon Deffontaines sous une autre forme que celle d'un meeting
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EUROPEENNNES 2024 – LISTE EUROPEENNNES

Vote des communistes seine-et-marnais du 8 au 10 mars 2024*

Inscrits Votants Blancs Nuls Exprimés POUR % POUR CONTRE % CONTRE Abstention

Mitry 84 22 22 26,19% 22 100,00% 0,00% 0,00%
Chelles 55 26 26 47,27% 15 57,69% 8 30,77% 3 11,54%
Lagny 25 16 16 64,00% 16 100,00% 0,00% 0,00%
Champs 36 27 27 75,00% 26 96,30% 1 3,70% 0,00%
Torcy 36 19 19 52,78% 19 100,00% 0,00% 0,00%
Meaux/Crécy 69 40 40 57,97% 37 92,50% 2 5,00% 1 2,50%
Coulommiers 28 20 20 71,43% 20 100,00% 0,00% 0,00%
Montereau 25 17 17 68,00% 17 100,00% 0,00% 0,00%
Nangis 21 11 11 52,38% 10 90,91% 0,00% 1 9,09%
Agglo Melun 68 43 43 63,24% 42 97,67% 1 2,33% 0,00%
Brie/sénart 21 13 13 61,90% 13 100,00% 0,00% 0,00%
Roissy/Ozoir 68 49 49 72,06% 47 95,92% 0,00% 2 4,08%
Tournan 4 4 4 100,00% 4 100,00% 0,00% 0,00%
Rozay 10 3 3 30,00% 3 100,00% 0,00% 0,00%
Snecma 5 4 4 80,00% 4 100,00% 0,00% 0,00%
Fontainebleau 18 13 13 72,22% 13 100,00% 0,00% 0,00%
Moret 15 11 11 73,33% 11 100,00% 0,00% 0,00%
Nemours 14 11 11 78,57% 11 100,00% 0,00% 0,00%
Pontault 7 7 7 100,00% 7 100,00% 0,00% 0,00%

Total FD - voix 609 356 0 0 356 337 12 7

Total FD - % 58,46% 0,00% 0,00% 100,00% 58,46% 94,66% 3,37% 1,97%

*Vote des communistes seine-et-marnais transmis au national lundi 10h

Inscrits Votants Blancs Nuls Exprimés POUR CONTRE Abstention
Total FD - voix 609 356 0 0 356 337 12 7

Total FD - % 58,46% 0,00% 0,00% 100,00% 94,66% 3,37% 1,97%

Vote des communistes au niveau national

Inscrits Votants Blancs Nuls Exprimés POUR CONTRE Abstention
Total  voix 40271 23375 196 23197 21524 700 973

Total  % 58,04% 0,76% 99,24% 92,79% 3,02% 4,19%

%exprimés/i
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dont on a essuyé un rejet.

- Organiser des réunions publiques avec des candidat.e.s éligibles. Champs et Mitry se
portent candidat pour accueillir ses rencontres publiques. Regarder sur Melun

- Objectifs de souscription pour la campagne par section 40000€

voir  la  liste  des souscriptuers  et  l'état  de  souscription  en temps réel.  http://seine-et-
marne.pcf.fr/souscription.php

- Appel à voter, alimentation de comité de soutien pour un objectif de 20.000 voix pour la
liste en Seine-et-Marne

Pour info : Fête des 50 ans de la révolution des œillets le 27 avril à Trilport avec le PCP,
la CGT et Marianne entre autres sur la circo de la députée RN.

4/ Riposte au RN

Nourrir  un espoir  avec nos propositions en lien avec la réalité  du territoire  seine-et-
marnais face à la peur et au populisme qui nourrissent le RN.

5/ Un point sur les commissions et notre organisations

Un point d'organisation a été envoyé aux responsables de section début février suite au
précédent conseil départemental

Commission santé     : 

lutte contre les déserts médicaux

- Préparation d'un document sur les centres de santé

- Préparation d'une question écrite au Sénat avec Marianne sur les Zones d'Intervention
Prioritaires  et  les  Zones d'Accompagnement  Complémentaire  en  lien  avec les  aides
accordées à l'installation de médecins

- La question d'un CHU en Seine-et-Marne demeure pour ancrer les jeunes médecins
dans notre départemental

- Préparation d'une conférence départementale santé le 15 juin 2024

Pour info : initiative locale de la section de Chelles sur la santé le 24 avril

Commission formation

Formation Fédérale : 30 mars 2024

objectif de 40 camarades – 17 inscrits

Ouverte à tous les camarades et aux nouveaux adhérent.e.s, regarder pour organiser
des co-voiturages

8h30 accueil

9h-10h30 européennes 

10h30 - 12h30 : deux ateliers : 

1/ faire adhérer, construire sa section (Alexandre : à destination des cadres et futurs
cadres)

2/ formation idéologique et pratique de base (JC : à destination des nouveaux adhérents)
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12h35 pause repas / 

14h-15h30 : 3 ateliers thématiques : 

1/ communication (générale et politique avec temps de formation pour faire un tract de
base)

2/ trésorerie (Rémi)

3/ Être responsable de section (Karine : animer une réunion, faire de la représentation
politique) / 

15h30-17h : extrême droite

Finances

ADF au 13 mars 2023/2024: 

Cotisation quasi identique autour de 28200€ avec des disparités selon les sections,

Souscription : +3700€ du fait de l'élection européenne, 

Indemnités  d'élu.e.s :  +4800€  avec  entre  autres  le  maintien  du  versement  des
indemnités  de  Marianne  à  la  FD  bien  qu'elle  verse  au  national  pour  son  mandat
parlementaire, à l'augmentation de l'indemnité versée par Franck à Mitry en lien avec la
prise d'un nouveau galon et  le versement  de la  nouvelle  conseillère départementale
Nathalie Moine
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